
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION      ECOLE D’ARTS PLASTIQUES 
16 bis boulevard des Rochers – BP 20613      Centre culturel – 6 rue de Verdun 
35506 VITRE Cedex        35500 VITRE 
� : 02.99.74.52.61        � : 02.99.74.68.62 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
ANNEE SCOLAIRE 2011/2012 

Nom et prénom du payeur : 
 
Adresse complète : 
 
Code postal :    Ville :     TÉL OBLIGATOIRE : 
 
EMAIL :  
 

PREMIER INSCRIT   ���� Réinscription ���� Nouvelle inscription   
Jour et horaire du cours : 
 
Nom  et prénom(s) : 
Date de naissance (facultative pour les adultes) : 
 
� 1H00 cours dessin peinture  (enfants) � 1H00 cours sculpture (enfants)   139.47 €/an   
� 1H30 cours dessin peinture (enfants)  � 1H30 cours sculpture (enfants)   174.75 €/an   
� 2H00 cours dessin peinture (jeunes)         � 2H00 cours sculpture (jeunes)    174.75 €/an     
� 2H00 cours dessin peinture (adultes)        � 2H00 cours sculpture (adultes)   237.48 €/an   
� 2H00 cours dessin (jeunes)    174.75 €/an    
� 2H00 cours dessin (adultes)     237.48 €/an   
� Forfait 2 activités (enfants)    196.28 €/an   
� Forfait 2 activités (enfants et jeunes)     231.56 €/an   
� Forfait 2 activités (adultes)     294.29 €/an   
� Forfait 3 activités (jeunes)     288.37 €/an   
� Forfait 3 activités (adultes)     351.10 €/an   
 
� ½heure/semaine : dessin assisté par ordinateur (enfants 9/11 ans)      56.82 €/an 
� 1h00/semaine : dessin assisté par ordinateur (jeunes)       56.82 €/an 
� 1h00/semaine : dessin assisté par ordinateur (adultes)      116.58€/an 
 
Communes d’accueil :  
Argentré – Châtillon – Domagné – Domalain – Erbrée – Etrelles – Montreuil-sous-Perouse - Val d’Izé – Vitré  

DEUXIEME INSCRIT :  ���� Réinscription ���� Nouvelle inscription 
Réduction 20 % 
 
Nom  et prénom(s) : 
Date de naissance (facultative pour les adultes) : 
 
� 1H00 cours dessin peinture  (enfants) � 1H00 cours sculpture (enfants)   112.44 €/an   
� 1H30 cours dessin peinture (enfants)  � 1H30 cours sculpture (enfants)   140.66 €/an   
� 2H00 cours dessin peinture (jeunes)         � 2H00 cours sculpture (jeunes)    140.66 €/an     
� 2H00 cours dessin peinture (adultes)        � 2H00 cours sculpture (adultes)   190.85 €/an   
� 2H00 cours dessin (jeunes)    140.66 €/an    
� 2H00 cours dessin (adultes)     190.85 €/an   
� Forfait 2 activités (enfants)    169.25 €/an   
� Forfait 2 activités (enfants et jeunes)     197.47 €/an   
� Forfait 2 activités (adultes)     247.66 €/an   
� Forfait 3 activités (jeunes)     254.28 €/an   
� Forfait 3 activités (adultes)     304.47 €/an   
 
� ½heure/semaine : dessin assisté par ordinateur (enfants 9/11 ans)      45.46 €/an 
� 1h00/semaine : dessin assisté par ordinateur (jeunes)       45.46 €/an 
� 1h00/semaine : dessin assisté par ordinateur (adultes)       93.26 €/an 
 
 
Communes d’accueil :  
Argentré – Châtillon – Domagné –  Domalain – Erbrée –  Etrelles – Montreuil-sous-Perouse - Val d’Izé – Vitré 

T.S.V.P 



TROISIEME INSCRIT :   ���� Réinscription  ���� Nouvelle inscription   
Jour et horaire du cours : 
 
Nom : Prénom(s) : 
Date de naissance (facultative pour les adultes) : 
 
� 1H00 cours dessin peinture  (enfants) � 1H00 cours sculpture (enfants)       4.32 €/an   
� 1H30 cours dessin peinture (enfants)  � 1H30 cours sculpture (enfants)       4.32 €/an   
� 2H00 cours dessin peinture (jeunes)         � 2H00 cours sculpture (jeunes)        4.32 €/an     
� 2H00 cours dessin peinture (adultes)        � 2H00 cours sculpture (adultes)   190.85 €/an   
� 2H00 cours dessin (jeunes)        4.32 €/an    
� 2H00 cours dessin (adultes)     190.85 €/an   
 
� ½heure/semaine : dessin assisté par ordinateur (enfants 9/11 ans)        4.32 €/an 
� 1h00/semaine : dessin assisté par ordinateur (jeunes)         4.32 €/an 
� 1h00/semaine : dessin assisté par ordinateur (adultes)       93.26 €/an 
  
 
Communes d’accueil :  
Argentré – Châtillon – Domagné – Domalain - Erbrée – Etrelles  – Montreuil-sous-Perouse -Val d’Izé – Vitré  
 

 
Les cours d’essai sont réservés exclusivement aux nouveaux inscrits. 

 

Un droit d’inscription de 4.32 €/inscrit vous sera demandé  
sur la première facture (décembre 2011). 

 

L’ENGAGEMENT EST ANNUEL 
APRES DEUX COURS A L’ESSAI 

 
Le règlement s’effectue en 3 échéances après trimestre échu (sur facture envoyée par l’école d’arts plastiques 
Vitré Communauté, en liaison avec la Trésor public de Vitré). 
 

ATTENTION : Aucune dispense de cotisation ne sera accordée sauf pour cas 
de force majeure (exemple : maladie ou hospitalisation de l’élève, perte 
d’emploi des parents…). Ces dispenses de cotisations ne seront prises en 
compte que sur courrier et justificatif, dans un délai de 15 jours, au secrétariat 
de l’école d’arts plastiques et non aux professeurs. 
Par ailleurs, les élèves sont tenus d’avertir le professeur ou le secrétariat de 
toute absence au cours. 

 

«Je reconnais avoir pris connaissance des conditions 
d’inscription et m’engage à les respecter » 
 
A     le      2011 

 
 

    Signature 
 

 
 
J'autorise Vitré Communauté à utiliser librement les photos de mon enfant (ou de moi-même) qui seront prises dans le cadre des activités de l'école d'arts 
plastiques (sans demander ni rémunération, ni droits d’utilisation).  
Les éventuels commentaires ou légendes accompagnant la reproduction ou la représentation des photos ne devront pas porter atteinte à son image et/ou à sa réputation. 
Cette autorisation est valable pour une durée de 25 ans.  
 

A     le      2011 
 

    Signature 
 


